
SAVOIE
ARRETE

2024-ETSPH-040
LE DEPARTEMENT

Attribuant une dotation complementaire pour la prise en charge de
situations complexes

Association «APEI de Chambery »
127 Rue duLarzac

73000 CHAMBERY

LE PRESIDENT DU CONSEIL DE;PARTEMENTAL,
Pole social

Direction personnes agees - personnes handicap6es
Service « Accueil en etablissement
personnes handlcapees et SAAD »

Contact: Hanifa MCHINDA
® 04 79 60 28 86
<^Q hanifa.mchinda@savoie.ir

VU Le code de 1'action sociale et des families - notamment articles L,313-11 et R,314-43-1 ;

VU Le Contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens enti'e Ie departement de la Savoie, l'6tat et
1'Association APEI de Chambery ;

VU L'analyse des besoins specifiques pour la prise en charge des situations complexe au sein de
1'Association APEI de Chambery;

VU La deliberation du Conseil departemental en date du 15 decembre 2023 (budget primitif 2024 du.
Departement);

SUR Proposition de Monsieur Ie Directeur general des services departementaux et de Madame la Directrice
generale adjointe du pole social;

Considerant les sollicitations de 1'organisme gestiomiaire pour des situations particulieres au cours de
1'amee 2024;

ARKETE

Article 1 - Une dotation complementaire exceptionnelle est attribuee a 1'association APEI de Chambery,
situee au 127 Rue du Larzac 73000 CHAMBERY, pour Ie SAJ situe au 113 Rue Denys Pradelle, 73000
Chambery. Cette dotation vise a repondre aux charges specifiques et aux besoins de prise en charge de
situations complexes identifiees au titre de 1'annee 2024.

Article 2 - Le montant de cette dotation complementaire s'eleve a 10 270 €, pour la periode de octobre a
decembre 2024 pour la situation de L,G. Elle est allouee en complement de la dotation de fonctionnement
initiale sans impact sur Ie prix de journee et est exclusivement destinee a fmancer leg moyens mis en ceuvre
pour repondre aux exigences de cette situation complexe, Accuse de reception en pr6fecture
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Article 3 - L'etablissement recevant la persomie s'engage a utiliser cette dotation dans Ie cadre de sa prise
en charge, en assurant un suivi comptable precis des depenses con'espondantes, et a en rendre compte dans

Ie rapport annuel d'activite.

Article 4 - Un recours contentieux centre Ie present airete peut etre inti'oduit devant Ie Tribunal
inten'egional de la tarification sanitau'e et sociale de Lyon par toute personne physique ou morale interess6e,
dans un. delai d'un mois a compter de sa publication ou de sa notification, confonnement aux dispositions
des articles L.351-1 b L.351-8 du Code de 1'action sociale et des families.

Article 5 - JVtonsieur Ie Directeur general des sei-vices departementaux, Madame la Directrice generale
adjointe du pole social et Monsieur Ie President de 1'Association APEI de Chambery sont charges, chacun
en ce qui Ie conceme, de 1'execution du present arrete qui sera:

- public sur Ie site internet du Departement de la Savoie.

CHAMBERY, Ie " ^ PSGi 2024

Le President, Pour Ie Pr6sldent
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